
  la pédagogie

les stages de l’irPi sont destinés aux 
professionnels confrontés, à des degrés 
divers, à des enjeux et problématiques 
de propriété intellectuelle. 
ils sont conçus autour d’objectifs opé-
rationnels et animés par des profession-
nels de la propriété intellectuelle, juristes 
en entreprise, avocats ou conseils.  

les stages se répartissent en deux grandes catégories : 

• Les « fondamentaux » : 

stages d’initiation sur des thèmes généralistes, leur objec-
tif est de permettre aux participants non spécialisés de com-
prendre rapidement les enjeux et d’acquérir la terminologie 
et les principes juridiques de base du domaine. ils constituent 
une première approche suffisante pour mesurer la dimension 
stratégique de la propriété intellectuelle pour l’entreprise et 
améliorer la synergie avec les spécialistes de la matière.

• Les « approfondis » :

stages destinés à un public spécialisé, leur objectif est d’aller 
plus loin sur des thèmes techniques, ou les applications 
spécifiques du droit de la propriété intellectuelle à certains 
secteurs d’activité, d’appréhender des systèmes étrangers 
par comparaison, ou encore d’acquérir des méthodes de  
travail ou de raisonnement au travers d’exercices.

  les dispositifs de financement 
  de la formation professionnelle

vous êtes :

1. Salarié (CDI ou CDD)

Le financement de votre formation peut être totalement 
ou partiellement pris en charge par votre employeur ou par 
l’organisme paritaire collecteur agréé (oPca) auquel il est 
rattaché. Les stages courts de l’iRPi peuvent s’inscrire dans 
le cadre des actions inscrites par votre employeur au plan  
de formation de l’entreprise, ou bien dans le cadre du droit 
individuel à la formation (diF), qui consiste en un crédit  
de 20 heures annuelles, rémunérées ou indemnisées, hors 
temps de travail ou durant celui-ci.

2. Chef d’entreprise non salarié ou travailleur 
     indépendant en profession libérale

votre formation peut être prise en charge par :

• l’ageFICe 
(association de gestion du Financement de la formation des 
chefs d’entreprise) : point d’accueil ageFice Paris : 
cci de Paris – 163 bis avenue de clichy cs 10040 – 75 849 
Paris cedex 17 – tél. : 01 55 65 66 40 ou 01 55 65 66 22.

• le FIF – PL 
(Fonds interprofessionnel de Formation des Professionnels 
Libéraux) : 35/37 rue Vivienne – 75083 Paris cedex 02
tél : 01 55 80 50 00 – www.fifpl.fr

 

   les stages sur mesure
 
son expertise en ingénierie pédagogique permet à l’iRPi 
de répondre à des demandes spécifiques, soit en adaptant 
son offre de stages du catalogue à des problématiques 
particulières soit en proposant de véritables créations de 
stages sur mesure. 

une attention particulière est portée à la pédagogie. 
une « charte pédagogique de la formation continue à l’iRPi » a 
été réalisée à l’attention de nos intervenants. dans ce cadre, cha-
que stage fait l’objet d’une préparation en collaboration étroite 
avec eux, de la conception du stage à la réalisation des supports.

BULLeTIN D’INSCRIPTIoN
RemPLIR ImPéRaTIVemeNT ToUS LeS ChamPS

À PHotoCoPier, compléter en autant d’exemplaires que d’inscriptions et à nous retourner 
• par fax : 01 49 23 58 65 
• par courrier : cciP - iRPi – 81 avenue de la République – 75011 Paris

titre du stage : ……..……..……..……..……..……..……..……..……..……..……..……..……..……..……..……..…..……..……..……..……....…….....
date du stage : ……..……..……..…...……..……..…………..……..……..……..……..……..…………..……..……..……..……..……..…………..……...

Stagiaire :
nom : …….................................................................................. Prénom : ……..................................................................................
Fonction : ….............................................................................  service : ……....................................................................................
tél. : ........................................................................................... e-mail : ……......................................................................................

Personne en charge du suivi de l’inscription :
nom : ……................................................................................... Prénom : ………...............................................................................
Fonction : …............................................................................. service : ….......................................................................................
tél. : …........................................................................................ e-mail : ……......................................................................................

société : ……...........................................................................................................................................................................................
adresse : ……..........................................................................................................................................................................................
code postal : …….................................................................... Ville : ……..........................................................................................
n° siRet : …............................................................................. code aPe : ….................................................................................

Règlement : par la société à réception de la facture
  par l’oPca (indiquer lequel) : ………....................................................................................................
  par chèque joint (ordre : cciP – iRPi)

         cachet de l’entreprise          date et signature

 attention :   Le nombre de participants étant limité, il est recommandé de s’inscrire au plus tôt.

renseignements complémentaires :
• assistante formation : catherine Mercuriale – 01 49 23 58 59
• chargée de projets formation : caroline courtaigne – 01 49 23 58 52

L’iRPi : n° de déclaration d’activité : 1175P010475 – n° siRet : 18750003800620 – code aPe : 94.11 Z

1. Inscription
toute inscription nécessite le renvoi du 
bulletin d’inscription, dûment renseigné, 
signé et revêtu du cachet de l’entreprise, 
par fax ou par courrier.
L’inscription sera prise en compte dès 
réception du bulletin d’inscription com-
plété et signé par l’entreprise. Le client  
recevra la convention de formation en  
retour.

2. modalités de règlement
Le client peut régler par chèque au  
moment de l’inscription ou de préférence à 
réception de la facture qui lui sera adressée à 
l’issue du stage. si la formation est financée  
par un organisme payeur, la facture sera 
adressée à ce dernier. 
Le règlement devra être effectué par  
chèque libellé à l’ordre de cciP-iRPi ou par 
virement à réception de ladite facture.
Les prix sont facturés sans tVa. 
Les déjeuners sont offerts par l’iRPi.
en cas de règlement par un organisme 
financeur, l’entreprise joindra l’accord de 
prise en charge au bulletin d’inscription. 
Faute d’accord de prise en charge, l’en-
treprise sera facturée selon les conditions 
mentionnées précédemment en lieu et 
place de l’organisme financeur.

3. annulation
Les annulations doivent être faites par 
écrit (courrier, e-mail ou fax) au plus tard 
10 jours avant le début du stage. au-delà 
de ce délai, un dédit de 30 % est facturé. 
Les remplacements sont acceptés sans frais 
supplémentaires.
L’iRPi se réserve la possibilité, si le nombre 
d’inscrits est jugé insuffisant d’un point de 
vue pédagogique, d’annuler la prestation 
jusqu’à 5 jours avant la date. L’entreprise 
et le stagiaire en sont informés par e-mail. 
aucune indemnité ne sera versée en cas 
d’annulation par l’iRPi.

4. Différends éventuels
si une contestation ou un différend ne 
peut faire l’objet d’un règlement amiable, 
le tribunal de Paris sera seul compétent 
pour régler le litige.

CoNDITIoNS 
géNéRaLeS 

De VeNTe

nous avons, dans le cadre de 
notre collaboration prolon-
gée, pu apprécier la qualité 

d’expertise et les qualités pédagogi-
ques des intervenants proposés par 
l’irPi, de même que la capacité de 
votre organisme à s’adapter 
à nos attentes dans le cadre 
des actions «intra». 

Responsable formation”

”
les formations de l’irPi 
m’ont permis de développer 
une approche plus précise 

de la propriété industrielle. Grâce à 
celles-ci, j’anticipe plus facilement la 
protection des nouveaux 
produits dont j’assure le 
développement. 

coordinateur chimie

en charge de la gestion du por-
tefeuille de brevets, j’ai suivi la 
formation « Protéger ses bre-

vets : les formalités » qui m’a permis de 
mieux comprendre les étapes des pro-
cédures de gestion administrative aux-
quelles je suis confrontée quotidienne-
ment, et ainsi d’améliorer la qualité des 
échanges avec les cabinets de propriété 
industrielle avec qui je suis 
en lien direct.

assistante

”

” ”

”
   l’irPi c’est aussi…
 
… un centre de ressources, d’études et d’information consacré 
à la propriété intellectuelle. 
il dispose à ce titre d’un important centre de documenta-
tion, organise chaque année des colloques et conférences sur 
des thèmes d’actualité, publie un certain nombre d’ouvrages 
spécialisés et, plus particulièrement, la revue trimestrielle de 
référence Propriétés intellectuelles.

L’iRPi propose également une offre numérique unique sur 
son site internet, l’Abonnement Experts, qui comprend une 
veille sur l’actualité juridique, la revue Propriétés intellectuelles 
en ligne et un accès à son fonds bibliographique.
Pour plus de précisions sur l’ensemble de nos prestations :

www.irpi.ccip.fr

la qualité

L’efficacité des stages de l’IRPI est garantie par la 
certification iso 9001 : 2000.
afin de répondre toujours mieux à vos attentes, 
la certification répond à un triple objectif : 
optimiser nos compétences, améliorer nos procédures, 
renforcer notre efficacité et notre réactivité. 

témoignages

une filiale d’air liquide

se FoRMeR 
à L’irPi
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